
Dans quel délai l'employeur doit-il déclarer les modifications des
données personnelles des salariés au CCSS ?

Réponse courte

L'employeur doit déclarer toute modification des données personnelles d'un salarié au CCSS (Centre commun de la

sécurité sociale) dans un délai de 8 jours à compter de la survenance du changement ou de sa prise de

connaissance (Art. 425 CSS). Ce délai est le même que celui applicable aux déclarations d'entrée et de sortie, et

découle du principe général d'obligation déclarative de l'employeur vis-à-vis du CCSS.

Le non-respect de ce délai peut exposer l'employeur à une amende d'ordre de 50 €/mois (plafonnée à 2.500 €) en

cas de déclaration tardive. La déclaration s'effectue via la plateforme SECUline du CCSS. Les modifications doivent

également être reflétées sur les bulletins de salaire concernés (Art. L.125-7 CDT).

Définition

L'obligation de déclaration des modifications des données personnelles auprès du CCSS est une obligation

légale d'ordre public pour tout employeur luxembourgeois. Elle garantit l'exactitude des données nécessaires au

calcul des cotisations sociales, à l'attribution des prestations (CNS, CNAP, AAA) et à la fiabilité du registre des

assurés. Elle s'inscrit dans le cadre général des obligations déclaratives de l'employeur (Art. 442-452 CSS).

Questions fréquentes

Comment organiser la procédure interne de déclaration des modifications ?

Établir un formulaire de mise à jour à compléter à chaque changement, désigner un responsable RH chargé de la transmission au CCSS,
intégrer la procédure à l'onboarding, mettre en place un système d'alerte des délais et réaliser des audits semestriels de conformité.

Comment transmettre une modification de données personnelles au CCSS ?

La déclaration s'effectue via la plateforme SECUline du CCSS (connexion LuxTrust) ou via MyGuichet.lu pour certaines démarches. La
transmission électronique génère un accusé de réception à conserver dans le dossier du salarié comme preuve de déclaration dans les
délais.

Dans quel délai déclarer les modifications des données salariées au CCSS ?

L'employeur doit déclarer toute modification des données personnelles d'un salarié au CCSS dans un délai de 8 jours à compter de la
survenance du changement ou de sa prise de connaissance (art. 425 CSS). La déclaration s'effectue via la plateforme SECUline.

Le salarié doit-il informer l'employeur des changements de situation ?

Oui, les modifications doivent être signalées par le salarié à l'employeur sans délai. L'obligation de déclaration au CCSS incombe à
l'employeur mais repose sur l'information fournie par le salarié, conformément à son devoir de loyauté et de collaboration.

Quelle sanction en cas de retard de déclaration au CCSS ?

Le non-respect du délai de 8 jours peut exposer l'employeur à une amende d'ordre de 50 €/mois plafonnée à 2.500 € en cas de
déclaration tardive. Des intérêts moratoires de 0,6 %/mois s'appliquent sur les cotisations en retard (art. 428 CSS).
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Quelles modifications déclarer obligatoirement au CCSS ?

L'état civil (mariage, divorce, décès conjoint), le changement d'adresse, la situation familiale (naissance, adoption), le changement de
statut professionnel (temps partiel, modification de contrat) et la modification du revenu professionnel (déclaration mensuelle via
SECUline).

Quelles obligations RGPD pour les modifications de données salariées ?

La confidentialité des données personnelles traitées est soumise au RGPD (UE 2016/679, art. 5 et 6) et à l'article L.261-1 Code du
travail. Les principes d'exactitude et de mise à jour des données s'imposent à l'employeur dans le traitement des modifications.

Conditions d’exercice

Type de modification Déclaration requise Délai
Base

légale

État civil (mariage, divorce, décès conjoint)
Oui — peut affecter les droits aux

prestations
8 jours

Art. 425

CSS

Changement d'adresse
Oui — pour la bonne attribution

des droits
8 jours

Art. 425

CSS

Situation familiale (naissance, adoption)
Oui — impacte la coassurance et

les allocations
8 jours

Art. 425

CSS

Changement de statut professionnel (temps

partiel, modification de contrat)

Oui — affecte l'assiette de

cotisation
8 jours

Art. 425

CSS

Modification du revenu professionnel
Oui — déclaré mensuellement via

SECUline
Mensuelle

Art. 425

CSS

Les obligations déclaratives s'appliquent à tous les salariés sans distinction de catégorie ou de statut.

Modalités pratiques

La déclaration s'effectue via la plateforme SECUline du CCSS (connexion LuxTrust) ou via MyGuichet.lu pour

certaines démarches. La transmission électronique génère un accusé de réception à conserver dans le dossier du

salarié comme preuve de déclaration dans les délais. En cas de modification complexe (pluralité de changements,

situation transfrontalière), contacter le CCSS directement pour orientation.

Les modifications déclarées au CCSS peuvent impacter le calcul des cotisations du mois en cours — l'employeur doit

s'assurer que les ajustements sont reflétés dans le prochain bulletin de salaire (Art. L.125-7 CDT). La confidentialité

des données personnelles traitées dans ce cadre est soumise au RGPD et à l'Art. L.261-1 CDT.
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Pratiques et recommandations

Établir une procédure interne de collecte des modifications des données personnelles des salariés (formulaire de

mise à jour à compléter à chaque changement de situation) et désigner un responsable RH chargé de la transmission

au CCSS dans les délais légaux. Intégrer cette procédure dans le processus d'onboarding et rappeler aux salariés

leur obligation d'informer l'employeur de tout changement de situation personnelle.

Mettre en place un système d'alerte interne pour le suivi des délais de déclaration, et documenter chaque

modification transmise (date du changement, date de déclaration, accusé de réception CCSS). Cette traçabilité est

essentielle en cas de contrôle CCSS ou de contentieux sur les droits sociaux du salarié. Des audits RH semestriels

permettent de vérifier la conformité globale des déclarations.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 425 CSS (Livre VI) Obligation de déclaration dans les 8 jours — entrées, sorties et modifications

Art. 442–452 CSS Obligations générales des employeurs vis-à-vis du CCSS

Art. 428 CSS Sanctions financières — intérêts moratoires 0,6 %/mois

Art. L.125-7 Code du travail Bulletin de salaire — reflet des modifications déclarées

Art. L.261-1 Code du travail Protection des données personnelles dans les relations de travail

RGPD (Art. 5 et 6 — UE 2016/679) Principes de traitement des données personnelles (exactitude, mise à jour)

Les modifications des données personnelles doivent également être signalées par le salarié à l'employeur sans délai — l'obligation de

déclaration au CCSS incombe à l'employeur mais repose sur l'information fournie par le salarié. En cas de modification ayant un

impact sur les droits aux prestations (CNS, CNAP, AAA), informer le salarié des démarches complémentaires à effectuer directement

auprès des organismes concernés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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